
Page 1 / 2                  L.C.I. Sàrl - FLOWEY® 
93, RUE DE L’EGLISE - B.P. 9 - L-7201 WALFERDANGE - LUXEMBOURG 

TEL:(00352) 33.52.50 - FAX:(00352) 33.52.40 - E-Mail: info@flowey.com 
 

 

 

 
TC7 TRUCK CLEANER GERMS 

 
 
Nettoyant désinfectant bactéricide et fongicide. 
Etudié spécialement pour le lavage et la désinfection dans l’industrie alimentaire, camions et 
entrepôts frigorifiques, containers, sanitaires, collectivités, restauration, piscines, poubelles, 
wagons de chemin de fer, transports publics. 
 
 
Entretien général des sols, murs, endroits sanitaires et lavoirs, piscines, moquettes, mobilier, lits 
conduits, dépôts de nicotine, etc…: faire 1 dilution à l’eau de 2,5% (1 volume de produit pour 40 
volumes d’eau). 
Nettoyage d’éviers, cuves, matériel de cuisine, hottes, literie, transporteurs, silos, entrepôts 
frigorifiques, entrepôts généraux, containers, l’intérieur des camions, camions frigorifiques, 
wagons, trams et autocars, etc…: faire une dilution à l’eau de 1 à 3%. 
Nettoyage des grills, filtres, machines, dépôts épais, fumoirs, poubelles et camions à ordures, 
etc…: faire une dilution à l’eau de 10%. 
Pour l’application sur aluminium, faire une dilution à l’eau de 2%. 
Les bains de trempage au produit dilué peuvent être réutilisés plusieurs fois. L’emploi d’eau 
chaude renforcera l’action nettoyante. Temps de réaction: 2 à 5 minutes. 
Les dosages indiqués peuvent être diminués ou augmentés en fonction du nettoyage désiré. 
 
 
Ne pas mélanger ce produit à d’autres. 
Les objets et surfaces nettoyés avec ce produit doivent être préalablement bien rincés à l’eau 
claire avant tout contact direct avec des denrées alimentaires. 
Ne jamais appliquer le produit en plein soleil. 
Ne jamais laisser sécher le produit sur les surfaces à nettoyer. 
R36/38: irritant pour les yeux et la peau. 
S2: conserver hors de la portée des enfants. 
S26: en cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et 
consulter un spécialiste. 
 
 
Etat physique: liquide jaune, odeur citron. 
PH: +/- 12,7. 
Densité: 1060. 
Biodégradabilité: à plus de 90%, selon le «OECD Confirmatory Test». 
Composition:mélange tensioactif, séquestrant, alcalis, bactéricide,… 
Stockage: conserver le bidon hermétiquement fermé à l’abri du soleil et du gel. 
 
 
TC7-27  Bidon 27Kg 
TC7-220  Fût 220Kg 
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Truck Cleaner Germs est conforme à la législation réglementant les produits de nettoyage des 
appareils et récipients destinés à être en contact avec des denrées alimentaires. 
Truck Cleaner Germs est autorisé pour la désinfection bactéricide et fongicide des matériaux de 
transport, des locaux de stockage des produits d’origine végétale (dose 1%) et d’origine animale 
(dose 0,75%). 
Truck Cleaner Germs est autorisé pour la désinfection du matériel de laiterie (dose 0,75%). 
Truck Cleaner Germs est fongicide selon la norme européenne NF EN 1275 (juin 1997), en 30 
minutes de contact à 20°C sur les souches de référence Candida albicans ATCC 10231 et 
Aspergillus niger ATCC 16404 à la concentration de 3% (v/v). 
Truck Cleaner Germs présente une activité bactéricide spectre 4 selon la norme NFT 72171 à 
0,75% (temps de contact 5mn). 
Truck Cleaner Germs présente une concentration antibactérienne pour la décontamination des 
surfaces en inox selon la norme NFT 72-190 à 2% (temps de contact 15mn). 
 
 
Les informations contenues dans cette fiche émanent de sources considérées comme dignes de 
foi par Flowey. Elles sont néanmoins fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur 
exactitude. Nous attirons votre attention sur le fait que les produits n’étant plus sous notre contrôle, 
nous déclinons toute responsabilité quant à une manutention, un stockage, une utilisation ou une 
élimination du produit qui diffèreraient de ceux préalablement préconisés par Flowey. 
 
 

Dénégation de responsabilité 

Législation 


